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Dale de d6p6t  :  30 mars 2015

RAPPORT DE LA MINORITE

Raiipori de M. Francois Lofort

(rffr[ JA  twr~le'   ob\r€t  le  2 3..3 . is`

Mesdames et
Messieurs les deputes,

Les  plans  directeurs  canlonaux  2015  et  2030  ont  pour  cous6quence  le
d6classement de 600  a  900 ha de  terres agricoles.  Actuellement,  sur les plus
de  12 500 ha de  zone agricole,  seuls  10 046 ha de surface  sont effectivement
culliv6s  coinme  surface agricole utile (SAU).  Ces chiffres sont bases  sur les
declarations des agriculteus envoyees <i la direction g6rferale de l'agriculture.

Une pariie de  la surface agricole utile suppl6mentaire se trouve en France
voisine  :  1168  ha de SAU  soit plus de  10% de la  SAU  genevoise.

Concemant   les   surfaces   d'assolement   (terres   cultivablcs),   il   y   avait
8405 ha de  SDA,  fin septembre  2012,  auxquels  s'ajou[cnt  59 Ira  de  SDA en
zone  fc>rfet.  Le  quota  federal  fix6  par  ctrdonnancc  est  de  8400  lia  et  nous
sommes  donc  pies  de  passer  sous  ce  quota  fix5  pour  prot6ger  les  terres
cultivables  et  assurer  un  support  a  la  production  de  noumture  locale.  Les
consequences  de  l'am6nagement  pievu  par  le  plan  directeiir  cantonal  font
qu'il  resterait  a  1'horizon  2030   environ  7960   ha  de   SDA.  On  comprend
ais6nient que, si tout ce qui est planifie est iealis5, ce sont les SDA qui seront
le plus mises a contnbution.

C'est   6videi"nent  ce  qu'a  coinpris   6galemcnt  le   Couseil  federal   qui
presquc  deux  ans  apies  son adoption  par  lc  Grand  Conseil  n`a  toujc)urs  pas
accept6  le  plan  directeur  cantonal  2030  et  a  clairement  signifi6  au  Conscil
d.Etat qu'il  n'entrerait  pas  en  matiere  sun la  reduction  du  quota  de  SDA  de
8400  ha.

11 y  a donc  une  rfecessit6,  et  il  reste  done  une  possibilit6  d'6conomiser  le
sol et de  proteger des  sols  qui  seraient  sinon iriem6diablement perdus.  Cette
possibilite passe par l'optimisation dos grandes surfaces deja declass6es avant
de   proceder  a  de   nou\ieaux   d5classements   et   donc   par  le   fail   d'oricnter
l'arfeungement  du  canton  sur une  6chelle  teinporelle.  C`est  ce  que  propose
cette  motion  et   les  amendements  d6clits  ci-dessous,   qui   ont  pour  but  de
demander   au   Couseil   d'Etat   de   donner   la   priorit5   a   l'urbamsation   des
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p6rim6tres   deja   d6classes.   done   de   ne   pas   proposer  de   nouveaux  grands
projets   de  declassements   de   zone   agricole  tant  quc   lcs   surfaces  de   zone
agricole   d6ja   d6class6es   n'cmt   pas   fart   l'objel   dc   conventions   liant   les

propri6taires   defimssant   lcs   prix,   droits   a   batir  ct   surfaces   publiques,   et
d'autonsations  de   construire,   Ceci   permettrait  d'assurer  les   buts   de   ccs
d6classements,  a  savoir  la  constmction  de  logcments,  dams  un  temps  plus
court.

La constmction de logements est unc rfecessite. Le plan directeur cantonal
2030  propose des directious vers lesquelles  l'aihenageinent  dolt  tendre.  11  est

probable que la zone agncole ne pourra etre sancluarisee.
Mais  pemettre  le  declassement  des  zones  agricoles  sans  qu'il  y  ail  eu

dcnsirication de ce  qui  est dejA dispoluble en zone  a batir,  c'est alors  eLre stir
que  la  densification  n`aura  pas  lieu  dams  les  autres  /,oncs,  avec  toutes  les
cous6quences  hegat]ves  sur  les  ressourccs  publiques,  communales  comme
cantonales   pour   le   financement    des    infrastructures    publiques    et    des
infrastluctures de  transports publics,  avec toutes  les  consequences  negatives
pour  l'c5conomie   du  sc)I.   Cetle   motion   enrin  desire  egalement  instiller  la
concertation  avant  declassement  de  fa¢on  a  pouvoir  ieellement  coustruire
rapidement.

Cette  inotion demande rinalelnent qu'il y  ail une chronologie et que  l'on
agissc d'abord sur cc qui est disponiblc avam dc s'attaquer a la zone agricole.
Pour  quelles   raisous   des   d6classements   seraient   effectues   alors   que   des
surfaces   vides   sont   disponib[es`   aussi   bien   cn   7.one   a   batir  qu`en   zone
industnelle.  Cette motion n'est pas contradictoire avec la plalufication. 11 faut
anticiper  et  satisfaire  les  besoius  avec  ce  qui  est  d6ja  declass6.   Avec  les
indices  minimaux  de  deusification  iusta[iies  avec  la  loi  vot6e  le  9 fevrier
2014.  il  est possible  de  satisfaire  les objectifs  de  la  planjfication.  Bicn  sdi,  si
cela  iic  sufrit  pas,  il  faudra  se  rendre  a  l'6videncc  et  declasser  de  la  zone
agricole.   Mais   la  prionte   est   de   prendre   ce   qui   est   deja   d6class6.   donc
disponible, et de le deusifier

11 faut valoriser ce qui  est  d6ua  declass6  pour ne  pas  detruire  plus  de  sol

qu'il ne le faut.
Par  ailleurs,  il  y  a  500  ha  disponibles  qui  ne  sonl  pas  constrults.  C'est

pourquoi,   dams   le   cadre   de   cetle   motion.   il   est   hecessaire   de   faire   le
recensement des surfaces dej& d5classees mais non baties.

Eirfin  certaius  coimnissaires   ont   iulassablement   r6p6t6  que   la   volont6
suppos6e  dos  Verls,  par  1`intcrmediaire  de  cette  motion.  5tait  dc  bloquer  la
colrstniction de logements a Genevc.
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11  ne  suffit  malhcurcuscmem  pas  de  iepeter  iin  mensonge  pour  en  falre
unc v6rit6.

Soyous clairs  .  Ies Verts n'ontjalnais bloqde un logcment.

Concemant les blocages, les  12001ogements des Grands Esserts a Veyricr
onl  ete  bloques  par  le  PLR,  comme  les  3000  logements  dcs  Communaur
d'Ambilly a Th6nex  Qunnt au d6classement des Cherpines. qui a 6te accepts
contre l'avis des Verts,  il n'y a toujours rien pour un gacl`is de 62 ha de terre
agricole, et il y aura peu en regard des densites choisies.

Pour  les   raisons   exposees   et   suite   aur   debats   de   la   commission`   le
coimnissaire  Vert  a  piesent6  les  amendements  suivants.  qui  lui  semblaient
integrer  les   remarques   ct   dcmandes   dc   modifications   de   la   majorit6   des
cominissaires  :

Suppression  des  invites  2  el  3  remplac6es par  les  quatre  nouvelles  invites
suiv(intes :
-     a fournlr  la  lisle  des  terrains  cons[ruc[ible.s  d6]d  d6class6s  niais  qtii  ne

son[  pa.s  cons[ruils  el,  si  possible, fournir  /es raisons  de  ce(te  abselice  (le
colislrliction  ;

-     a toiletter la zone agricole par de.s lnesures de liiodifica[ions de zones Ofiln

de    riiel[re    en    con|torm.ltd    les   parcelles    qLii    ne    son[    plus    affect6es   a
I'agricLillure  (mise en applica[ion de la motion  2069)  ,

-     en  amont  des  d6classenie)Its  de  zone  agricole,  a  etudier  la  posslbili[6  de

Illise  en  place  de  renlembreinenl  urbaln  afiln  de,  notamlJlenl,  proc6der  a
des Gchanges  de  terrains  hors  du p6rlme[re  6[Lldi6  ;

-     a proc:6der au d6classenient des parcelles diles enclav6es recens6es.

Ces   nouvelles   invites   n'ont   pas   6t6   acceptees   par   la   majorite   de   la
conimission qui a pr6ferfe restee confite duns son den de la lealil6.

Ces amendements seronl donc resournis en seance pl6mere.

Nous vous serions reconnaissants, Mesdames et Messieurs les deputes, de
leur ieserver un accueil favorable et de renvoyer cette  motion ainsi  amend5e
au Couseil d'Etat


